
 

 

Calendrier des opérations électorales 

Publication de l’arrêté portant organisation des 
élections et des formulaires (dépôt des 
candidatures, rectification ou inscription sur les 
listes électorales, procuration, bulletin de vote) 

Lundi 10 mars 2025 

Affichage des listes électorales initiales Mardi 11 mars 2025 

Dépôt des candidatures  
Lundi 24 mars 2025 de 9h00 à 16h00 

et mardi 25 mars 2025 de 9h00 à 16h00 

Transmission des propositions d’assesseurs de 
bureau de vote par les délégués de listes 

Au plus tard vendredi 28 mars à 16h00 

Date limite de demande de rectification ou 
d’inscription sur les listes électorales  

Vendredi 28 mars à 16h00 

Publication de l’arrêté de recevabilité des 
candidatures  

Vendredi 28 mars 2025 

Publication de l’arrêté de composition du bureau 
de vote 

Mardi 8 avril 2025 

Publication des listes électorales définitives Mardi 8 avril 2025 

Date limite de dépôt des procurations de vote Mercredi 9 avril 2025 

Scrutin 

 

Jeudi 10 avril 2025 de 9h00 à 16h00 

 

Dépouillement  Jeudi 10 avril 2025 à partir de 16h00 

Proclamation des résultats Au plus tard le jeudi 17 avril 2025  

Date limite de contestation sur la validité des 
opérations électorales, auprès de la Présidence 
de la Commission de contrôle des opérations 
électorales. 

Dans les 5 jours suivant la proclamation des 
résultats 


